
 

 

 

Auxiliaire de puériculture 
Cadre des auxiliaires de puéricultures  
 

 

Contribuez au bien-être des tout-petits 

En tant qu'auxiliaire de puériculture, vous jouerez un rôle clé dans l'accompagnement quotidien des 
enfants, tout en contribuant activement à l'évolution des projets pédagogiques.  

Le service Petite-enfance à Ivry-sur-Seine gère de 6 multi-accueils, dont 3 collectifs et 3 collectifs et 
familiaux (capacité de 28 à 48 berceaux), d’un Relai Petite enfance (RPE), d’un pôle renfort de 2 
auxiliaires de puériculture, d’un pôle ressources de 3 puéricultrices et d’un médecin de crèche.  

Selon les structures, les équipes sont constituées d’un.e directeur.trice EJE (éducateur de jeunes enfants), 
de 1 à 2 EJE, de 6 à 8 auxiliaires de puériculture, de 2 agents sociaux et de deux à 3 agents techniques 
(dont 1 cuisinier-e). 

 

Vos missions : 
Accueil etadaptation: 
Vous accueillez les enfants et leurs familles dans le respect du projet éducatif, social de la ville et décliné dans 
le projet pédagogique (projet d’accueil)  du multi accueil. Vous créez un environnement sécurisant et 
épanouissant, propice au rythme et au développementde chaque enfant. 
 
Sécurité et bien-être : 
Vous garantissez la sécurité physique et psychique des enfants, en appliquant le projet d’accueil, les protocoles 
médicaux et les règles de sécurité. Vous veillez au confort et à l'hygiène quotidienne des enfants en adaptant 
l'environnement à leurs besoins et intérêts. 
 
Participation à la mise en oeuvre du projet éducatif : 
En collaboration avec l’ équipe et le(s) EJE, vous contribuez à l'aménagement des espaces de vie et à la 
réflexion sur le projetd’accueil. Vous participez également aux projets transversaux de la ville, comme le 
développement durable et l'égalité entre filles et garçons. 
 
Formation et développement : 
Vous êtes impliqué.e dans l'accueil et la formation des stagiaires, et participerez aux rencontres avec les 
parents et les équipes. 

 



Votre profil : 
• Titulaire du Diplôme d'État d'Auxiliaire de Puériculture. 

• Expérience souhaitée dans la prise en charge d'enfants en milieu collectif. 

• Excellente capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire. 

• Bonne connaissance du développement de l'enfant et capacité d'observation active. 

• Créatif(ve), disponible et faisant preuve de discrétion professionnelle. 

• Vaccinations obligatoires (DTP, hépatite B) à jour. 

 

 

Environnement de travail : 
• Rémunération : traitement indiciaire + régime indemnitaire (490 €/mois) + prime annuelle 

• Salaire mensuel net avant impôts : 1913,82 € (calculé pour une personne débutante, sans enfants) 

• Temps de travail : 37h+ RTT  

• Politique dynamique de formation professionnelle 

• Prise en charge de 75% du Pass Navigo et du forfait mobilité durable (sous conditions) 

• Avantages liés au Comité des activités sociales et culturelles (CASC) 

• Tickets restaurant 

• Proximité des transports publics (métro 7, RER C, bus) 
 

A propos de la rémunération :  
La rémunération est basée sur les grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. Une reprise d’expérience 
est réalisée pour les candidats contractuels. Le régime indemnitaire est établi en fonction du niveau de 
responsabilité du poste. Une prime annuelle de 1 460 € brut est versée en deux fois (mai et novembre).  

 

Ivry-sur-Seine s’engage dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
ainsi que dans le recrutement de personnes en situation de handicap. 

 

Pour postuler : 
Adressez CV et lettre de motivation à courrier@ivry94.fr ou à Monsieur le Maire, esplanade Georges Marrane, 94205 
Ivry-sur-Seine CEDEX. 
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